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Le mot du Maire

Il y a bientôt 40 ans, notre commune accueillait l’étape mythique du Tour de France «Les 
Echelles – La Ruchère».  A l’époque, avec mon regard d’adolescent, je revois encore les cou-
reurs passer dans notre village, l’effervescence que cela avait créé pour tout le massif de la 
Chartreuse. Que reste t-il de cette belle aventure ?

Aujourd’hui, notre commune poursuit son chemin sans dérailler mais il devient difficile de chan-
ger de braquet tant la complexité administrative et financière à laquelle nous devons faire face 
nous amène souvent à reculer dans nos objectifs et à rester à l’arrière du peloton.

Les enjeux de demain, dans de nombreux domaines, comme l’eau et l’assainissement, les 
équipements sportifs et le social doivent nous permettre de poursuivre et de renforcer notre 
coopération intercommunale. Un dynamisme et un second souffle va devoir être trouvé pour 
franchir les difficultés avec un peloton qui prend les bons relais afin de ne pas rester dans le 
grupetto.

Le Conseil Municipal a voté le budget 2023 sans recourir à une augmentation des taxes. 
L’augmentation de la valeur locative de 7.1 % décidée par les pouvoirs publics nous a semblé 
déjà importante et elle va peser dans le budget des ménages. Malgré tout,  nous avons de plus 
en plus de mal à dégager une marge financière sur notre budget de fonctionnement tant nous 
devons supporter des charges en  constante augmentation.

Dans ce budget, il a été inscrit, en investissement principal, les travaux de création d’un res-
taurant et une réfection partielle de la mairie. Ce dossier, sur lequel nous travaillons depuis 
plusieurs mois et dont on commence à en voir le bout administrativement. On espère un début 
des travaux avant la fin de l’année. Les signatures de la vente du Presbytère de La Ruchère et 
de la maison « Gardet » vont nous aider à supporter des investissements prioritaires comme 
nous l’avions déjà fait dans le passé.

Je souhaite tous vous remercier de votre participation au recensement de notre commune 
car le taux de retour des questionnaires a été plus important qu’il y a 5 ans. Recensement si 
important pour déterminer la dotation de l’Etat pour notre collectivité. Celle-ci étant en baisse 
constante ces dernières années du fait d’une diminution du nombre d’habitants de la com-
mune. Un grand merci également à nos deux agents recenseurs qui ont parfaitement effectué 
cette tâche.

Bravo à toutes les personnes qui ont rejoint la commission sociale et qui, depuis fin avril, nous 
proposent des activités diverses, des moments de rencontre… J’espère que cette dynamique  
perdurera dans le temps avec le soutien qu’elle mérite pour les actions proposées.

De nombreux bénévoles sont déjà également à pied d’œuvre pour préparer les festivités de 
l’été, alors tous à vos agendas, pour répondre présents aux manifestations à venir.

L’été s’annonce moins sec que l’été dernier. Profitons alors de cette belle nature qui nous en-
toure et qui nous propose un florilège de plantes, de fleurs et d’arbres.

Bel été à vous !
                                                                                                                                                        
           
          
          Claude COUX



FINANCES

4 

BILAN FINANCIER 2022

En 2022, le résultat du budget de fonctionnement montre une nouvelle fois, notre difficulté à dégager une marge 
suffisante qui nous permettrait de mieux investir. Il est vrai que sur l’année 2022, nous continuons à régler les ar-

riérés de participations anciennes. A ce titre, il nous reste 27 250 € à rembourser alors que nous étions à 120 000 € en 
début de mandat. De plus, nous avons remis à l’équilibre le budget de fonctionnement de l’eau et assainissement par 
une subvention de   15 700 € du budget principal pour éponger le déficit qui était de 33 814 € au 01/01/2022.

La forte hausse sur l’énergie que nous avons connue a été compensée par la réduction du temps d’éclairage public 
mise en place depuis 1 an et demi. Nous aurons l’occasion dans un prochain bulletin de faire un point plus précis 

sur les kWh gagnés.

En revanche, sur le budget de l’eau, nous avons dû faire face à une augmentation démesurée de l’énergie passant de 5 000 
€  maximum par an les années précédentes à 13 000 € pour la seule année 2022. 

En 2023, une augmentation des tarifs de l’eau et de l’assainissement est malheureusement prévue afin de maintenir un 
équilibre sur ce budget et faire face à l’accroissement des charges.

Sur le budget principal, en début d’année, il a été décidé de recourir à un emprunt de 300 000 € pour réaliser les 
investissements de 2023-2024.

LA COMMUNE EN CHIFFRES
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Les travaux du dernier semestre

TRAVAUX

Voirie et captage d’eau
S’étageant de la plaine à la montagne, notre commune s’étale sur une superficie de quelques 2 000 hectares (2 354 
exactement). A l’exception du bourg, l’habitat y est fractionné en de nombreux hameaux. Le réseau de la voirie com-
munale est donc à la fois étendu et diversifié : de nombreux chemins (une quarantaine), plusieurs routes, quelques 
impasses, des places, sans oublier des ouvrages d’art. Présentant des états de conservation variés, ces derniers font 
d’ailleurs l’objet d’un état des lieux que la commune poursuit en partenariat avec le Conseil général.
La sécurité est l’un des principaux critères qui permet de prioriser les interventions d’entretien sur la voirie. Avec les 
sécheresses répétées, l’approvisionnement en eau potable est une autre préoccupation forte des élus. Il n’est d’ail-
leurs jamais superflu de rappeler que chacun d’entre nous doit porter une attention particulière à cette précieuse 
ressource en adoptant des gestes pour la préserver. Oui, même en Chartreuse, réputée comme étant l’un des massifs 
les plus arrosés de France, les précipitations peuvent se raréfier et l’eau manquer dans certains lieux.
C’est donc en cohérence avec les deux priorités ci-dessus évoquées que le semestre écoulé a vu la réalisation de trois 
chantiers : deux à La Ruchère et un au hameau de La Marine.

A La Ruchère : le chemin de la Pilet
Suite à plusieurs chutes de pierres sur le mur 
de soutènement du chemin de la Pilet, il de-
venait nécessaire de sécuriser cet accès. La 
commission des travaux a choisi de renforcer 
le mur. En premier lieu, les pierres déchaus-
sées ont été purgées, puis les extrémités du 
mur ont été reprises avec 12m2 de nouvelles 
pierres. Le tout a été renforcé par un jointe-
ment et un sablage. Cette intervention s’est 
faite avec le souci de ne pas dénaturer l’aspect 
de cet ouvrage datant du début du siècle der-
nier et nous espérons avoir répondu à cette 
attente.

A La Ruchère : le captage d’eau des Charmettes
Malgré le retour des précipitations ce printemps, nous ne de-
vons pas oublier les difficultés rencontrées l’année dernière 
et il nous faut anticiper les sécheresses futures. L’été dernier, 
notre commune a dû faire face au manque d’eau sur le haut 
réseau de La Ruchère. Afin de ne pas revivre cet épisode fort 
préoccupant et être moins tributaire des aléas de la météo, 
la commune a recherché l’expertise d’une entreprise spé-
cialisée dans les travaux d’adduction d’eau. Elle a ainsi mis-
sionné l’entreprise Charvet qui a son siège à Bizonnes (38).  
Sa mission : reprendre le captage des Charmettes en effec-
tuant un drainage permettant de récupérer le maximum 
d’eau pour assurer un apport suffisant au château d’eau.

Au hameau de la Marine : le chemin du hameau
Suite à une demande de raccordement d’une nouvelle 
habitation à divers réseaux (VRD), des travaux sur la 
voirie ont mis à rude épreuve le chemin de La Marine.
Le marché initial prévoyait que l’entreprise en charge 
de ces raccordements refaisait uniquement la partie 
de la voie impactée par son intervention. La commune 
a donc décidé d’effectuer la réfection de la partie res-
tante en réalisant un goudronnage type « bicouche » 
en émulsion gravillonnée.
Ce chantier ayant fortement perturbé les riverains, 
nous leur présentons nos excuses pour des désagré-
ments indépendants de notre volonté.
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PORTRAIT
Emilie Tribbia, une doyenne au grand cœur !

Bien connue de nombreux Saint Christollins, Emilie Tribbia est la doyenne de notre 
commune. A bientôt 98 ans, Emilie nous a accueillis chez elle avec le sourire et son 
légendaire sens de l’hospitalité, le regard toujours pétillant et vif. Pendant près de deux 
heures, nous avons voyagé entre Venise et La Chartreuse, une belle balade agrémentée 
de beaux souvenirs.

Petite dernière d’une famille de huit enfants, Emilie, est née le 10/08/1925 à Portogrua-
ro (50 km de Venise) où elle a grandi avant de venir en Chartreuse en 1959. De son en-
fance en Italie, elle garde un souvenir heureux. Même pendant la guerre, les siens n’ont 
jamais manqué de rien. Ses parents étaient agriculteurs,  ils élevaient quatre vaches et 
possédaient un cheval pour les labours.

Emilie est venue en France par le train et sans un sou. A son arrivée, elle est logée à La Tour sur la commune d’Entre- 
Deux-Guiers chez son oncle Drigo (père de Louis). Oncle dont elle a toujours gardé un souvenir affectueux tant par 
sa sympathie que par sa générosité. Il l’a, en effet, accueillie en lui faisant une place pendant plusieurs années au sein 
de son foyer. Son oncle l’a même emmenée à Grenoble pour se faire naturaliser française et quand sa carte d’identité 
lui a été délivrée, ils sont allés boire du champagne dans un bar grenoblois tellement il était content pour elle.

Dès son arrivée, elle va travailler aux établissements VIAL chez sa cousine Thérèse et puis à l’usine TRAPPEUR, fa-
bricant de chaussures. Là elle se souvient être la première à travailler à l’usine dans le bâtiment de l’ancienne mairie 
de St Laurent du Pont avant qu’elle soit transférée à la sortie au lieu dit « La Bagatelle ».
En accompagnant son cousin Louis dans des sorties les week-ends, elle va faire la connaissance de son futur mari 
Jean Tribbia. Mariés en 1961 à Entre-Deux-Guiers, ils auront plus tard trois enfants Michèle, Nadine et Stéphane.

Au début, ils habiteront à Saint-Laurent-du-Pont et par la suite à Entre-Deux-Guiers dans les maisons de la papeterie 
où Jean travaillait. Jean, qui, lui, a débuté sa carrière professionnelle chez Paturle.

En 1973, ils viennent habiter notre commune, après la construction de leur maison route des Péreres. Emilie se re-
mémore les moments où elle montait, en solex, retrouver son mari qui travaillait à construire ce qui sera leur foyer 
durant toute leur vie.

Tous les deux sont tout de suite adoptés et intégrés à la vie locale. Jean fera partie pendant de nombreuses années de 
l’association La boule lyonnaise. Quant à Emilie, elle fera très vite partie de l’ouvroir. (des femmes qui se retrouvaient 
certains soirs pour confectionner ou réparer des vêtements pour des pays pauvres). Ces bons moments seront agré-
mentés aussi de magnifiques voyages organisés par l’association : les Baléares, l’Italie,  l’Autriche, la Corse…

Au fil des années, leur maison deviendra le repère des jeunes, une sorte de « maison pour tous ». Que de bons sou-
venirs pour toute une génération qui aimait à se retrouver « route des Péreres ». 

Elle nous parle également des réveillons chez son amie Marthe DUNUC, avec qui elle aimait passer du temps. 
Marthe (petite jeune de 95 ans) qui reste une des seules de leur génération à être encore le témoin de cette période.

Avec son accent vénitien qu’elle n’a jamais perdu, elle nous dit avoir dans son cœur deux pays à part égale : la France 
et l’Italie. L’Italie où elle et son mari aimaient séjourner chaque été pendant un mois.

Aujourd’hui à 98 ans, Emilie continue sa vie entourée de ses proches comme elle a toujours aimé l’être. Elle reste 
autonome et fait encore la cuisine tous les jours. Seul son déambulateur est là pour lui rappeler le poids des ans.

Emilie, merci pour cet agréable moment de partage d’une partie de votre vie. Surtout ne changez pas, restez notre 
rayon de soleil.

         Claude COUX, Eric BURILLE



8 

SOCIAL
SOUTIEN INFORMATIQUE

Déjà trois séances de soutien informa-
tique se sont déroulées dans notre commune. 
Ce ne sont pas à proprement parler de cours, mais il 
s’agit plutôt d’offrir une assistance dans l’utilisation 
quotidienne de logiciels tels que les traitements de 
textes, les tableurs, l’usage d’Internet, etc.
Nous verrons aussi comment importer des photos ou 
des films depuis notre téléphone, les classer et les traiter. 
Ces séances sont gratuites et l’ambiance est très cool !
Vous pouvez vous inscrire en mairie ou téléphoner au 
04 76 66 00 42. Les séances se font un mercredi sur

JEUX DE SOCIÉTÉ
Les séances se déroulent le premier 
mercredi de chaque mois. La première 
séance a eu lieu le mercredi 10 mai. Pe-
tits et grands, venez vous affronter paci-
fiquement à travers  différents jeux  de 
réflexe, mémoire, calcul, vocabulaire ou  
stratégie à l’aide de cartes, plateaux, dés, pions… etc. 
Des exemples : dobble, rummikub, quarto (photo), scrabble….

De grands moments de plaisir !

CLUB DE LECTURE
Une première soirée s’est déroulée vendredi 5 mai. 
Les participants ont beaucoup apprécié les échanges 
entre passionné.e.s. Des livres ont été mis en circula-
tion dans le groupe, d’autres ont été donnés ou placés 
dans la boîte réservée à cet effet (devant la mairie). 
Amateurs de lecture, venez partager les coups de cœur 
des uns et des autres, ce sont des moments riches et 
passionnants !

deux au premier étage de la mairie.

SÉANCE INITIATION AUX GESTES D’URGENCE
Samedi 3 juin dernier, nous étions invités à la salle du Peille pour apprendre les gestes qui peuvent sauver ! Savoir 
quoi faire face à une personne inconsciente ou en arrêt ventilatoire.
Les séances se sont déroulées à la salle Le Peille, en matinée de 10 h 00 à 12 h 00 et l’après-midi de 14 h 00 à 16 h 
00 à l’école du Frou.
Un très grand merci à la formatrice qui par sa compétence a su intéresser toutes les personnes présentes.

Séance de l’après-midi à l’écoleSéance du matin à la salle Le Peille

BRICOLAGE
Cet automne la commis-
sion sociale va inaugurer 
des séances de bricolage 
dans le but de décorer 
la commune pour Noël. 
Artistes et bricoleurs  de 

tous âges sont attendus pour de joyeuses réunions 
créatives et fructueuses, toutes les idées sont bienve-
nues ! 
Première séance le samedi 23 septembre à 10 h 00 
salle Le Peille.

GROUPE DE PAROLES

Le groupe de paroles c’est un moment où chacun peut 
s’exprimer, apporter un sujet de discussion. On s’écoute, 
on s’enrichit par l’avis de nos voisins. La fois dernière 
nous avons pu échanger devant la mairie en plein air. 
Un jeu de cartes nous a aidé à introduire nos sujets de 
discussions. On a pu parler de nos inquiétudes, nos 
centres d’intérêts. On espère vous voir encore plus 
nombreux la prochaine fois ! Bons moments d’attention 
réciproque pour chaque participant !
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DATE    HORAIRE  ANIMATION   LIEU
Mercredi 5 juillet  14h-17h  Jeux de société  Le Peille
Vendredi 7 Juillet  20h-21h  Club lecture   Mairie
Mercredi 6 septembre 14h-17h  Jeux de société  Le Peille
Vendredi 8 septembre 20h-21h  Club lecture   Mairie
Samedi 30 septembre  17h-19h  Groupe de paroles  Mairie
Mercredi 4 octobre  14h-17h  Jeux de société  Le Peille
Samedi 14 octobre  09h-12h  Bricolage   Le Peille
Samedi 21 octobre  10h-12h  Bricolage   Le Peille
Mercredi 8 novembre  14h-17h  Jeux de société  Le Peille
Samedi 2 décembre   14h-17h  Bricolage   Le Peille
Mercredi 6 décembre  14h-17h  Jeux de société  Le Peille 
Samedi 9 décembre  14h-17h  Bricolage   Le Peille

NOS PROCHA INS RENDEZ-VOUS

REPAS DES ANCIENS

FÊTE DES PARENTS

Dimanche 25 juin dernier, c’était le repas des Anciens, organisé comme chaque année par l’équipe du CCAS et qui s’est 
tenu salle du Peille.
Même si le nombre de convives était moins important que l’an dernier, l’ambiance était franchement au rendez-vous. 
Ce moment de convivialité a été apprécié de tous comme nous le montrent les photos 
ci-dessous.
Après un apéritif autour d’un magnifique plateau de charcuterie et petites crudités, 
les convives se sont installés à la grande table dressée pour eux.
Le menu, réalisé par la Boucherie Guerre a été unanimement approuvé et plébiscité 

par la joyeuse assemblée.

L’entrée se composait de caillettes en croûte,  le plat prinicipal était une cuisse 
de pintade accompagnée de ses légumes de saison préparés à l’italienne, ve-
nait ensuite le plateau de fromages, et ce repas était ponctué par une tartelette 
à la poire. Le tout arrosé (avec modéra-
tion) par vins rosés, rouges et blancs et 
quelques eaux minérales.

Et pendant les agapes, le spectacle !
La chorale Saint Christophe a tenu à faire 
un concert pour honorer nos Anciens. 
Nous avons eu droit à un répertoire de 
qualité dans lequel l’interprétation notamment de Verte Campagne a été forte-
ment applaudie.

Merci à toute l’équipe du CCAS pour la qualité de son organisation.

Il nous reste à souhaiter d’excellentes vacances d’été à nos Anciens et
  leur donner rendez-vous l’année prochaine.

Le samedi 10 juin après-midi, à l’invi-
tation de la commune, l’école du Frou 
accueillait les parents de toutes les gé-
nérations pour partager un moment 
convivial. Les élèves de l’école ont fait 
découvrir les lieux à leurs proches, 
petits ou grands. Les adultes ont pu 
échanger agréablement en profitant 
de la magnifique vue sur le marais et 
la Sure et en dégustant un rosé-pam-
plemousse bien frais (grand succès !) 
Rencontre sympathique à renouveler 
l’année prochaine !

L’équipe du CCAS

Chorale Saint-Christophe
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La saison 2022-2023

Une saison de courte durée 
Les années se suivent mais ne se ressemblent pas ! Contrairement à ces deux dernières années, la neige n’a 
pas pointé le bout de son nez début décembre. Les premières chutes se sont produites mi-janvier 2023 et 
c’est seulement à partir du 19 janvier que le centre nordique a pu ouvrir une partie de ses pistes.

Mais, l’enneigement a été trop peu important pour que la piste noire de l’Arpison 
soit damée. De toute la saison, et à leur grand regret, les fondeurs amateurs de 
cette belle boucle n’ont donc pu profiter de l’exceptionnel panorama qu’offre l’arri-
vée sur le plateau, ni, au retour, de la grande et magnifique descente vers le centre 
nordique.
Le travail du dameur et des pisteurs a cependant permis d’ouvrir le centre au public 
du 19 janvier au 19 février, soit trente-deux jours.

Le bilan de la fréquentation :

Le Bilan Financier de la saison 2022/2023 reste positif, pour la troisième année consécutive, avec une diminution 
des frais de personnel et une maitrise des frais de fonctionnement. 

Un grand merci à nos fidèles fondeurs qui répondent toujours présents lors des préventes, lesquelles ont connu 
un franc succès cette année.

Le parcours d’orientation : une nouveauté pour pallier le manque de neige
Pour nous adapter aux fluctuations des épisodes neigeux, nous devons désor-
mais diversifier notre offre. Afin de maintenir une activité sur notre site malgré le 
manque de neige, notre pisteur Léo a créé deux parcours d’orientation au départ 
du foyer de ski nordique :

 • le premier est praticable à pied ou en raquette selon l’enneigement,
 • le second s’effectue à ski de fond lorsque les pistes sont ouvertes.
Cette initiative a été très appréciée par la clientèle et nous comptons la poursuivre 
la saison prochaine.

Deux évènements sportifs cette saison 
✅ Osez le Nordic le dimanche 29 janvier 2023. 
Nordic Isère et le centre nordique et touristique de La Ruchère se sont associés pour offrir une découverte ou une 
redécouverte de la glisse nordique (alternatif, skating, randonnée nordique). Plusieurs séances ont été proposées. De 
nombreux inscrits ont « Osez le Nordic ». Nous espérons les retrouver sur nos pistes l’année prochaine.  

✅ Le challenge des Nocturnes de Chartreuse, le 08 février 2023.
Comme chaque année, cette course est toujours très attendue des 
skieurs, amateurs ou avertis.

Malgré le faible enneigement, l’évènement a pu avoir lieu, l’équipe du 
centre nordique ayant tracé une piste différente de celle des années 
précédentes.

Cette soirée sportive et festive s’est achevée par la remise des récom-
penses, bien au chaud, autour d’un repas servi à la Ruche à Gîter.

MERCI à toute l’équipe de cette saison 2022-2023, aux skieurs et randonneurs pour leur bienveillance, leur sourire 
et leur bonne humeur, mais également aux bénévoles venus régulièrement porter main forte dans toutes les tâches 
et en toute discrétion mais dont la présence est essentielle ! 

VIVEMEN T LA SA ISON PROCHA INE !!!



ECOLE
Des nouvelles de l’école du Frou ! 
Lundi 15 mai 2023, les élèves de maternelle et de CP 
sont allés au cinéma d’Entre-deux-Guiers voir le film 
« Le grand dehors ».
3 films courts pour s’évader, découvrir le monde du de-
hors et du dedans, pour partir à l’aventure au travers 
de mondes poétique, imaginaire et enchanteur. Des 
contrastes de couleurs, du noir et blanc, tout y était !

Pour préparer la sortie, en classe nous avons fait des 
écoutes sonores, des lectures d’images : cela a sollicité 
notre imaginaire !
Nous avons inventé toutes sortes de scénarios. Nous avons 
pu ensuite comparer nos idées avec celles du réalisateur 
et mieux comprendre les sons entendus. Ensuite, cha-
cun a dessiné son univers et est parti à l’aventure...

Je vais en satellite dans l’espace

Je vais sur le soleil  
en trottinette

Je pars en TGV à Paris et un 
avion vole au-dessus

Du 11 au 12 mai, une nuit à Saint-Pierre-d’ Entremont, au centre 
AROEVEN, pour les élèves de cycle 2 et 3. Petit pincement au cœur 
pour les parents des enfants dont c’était la première nuit hors du 
cadre familial. Finalement, de supers souvenirs ! 
Voici un compte rendu écrit par les élèves de cycle 2 :

1- Jeudi 11 mai, le matin, nous sommes arrivés au Planolet.
2- Pendant notre balade, nous avons découvert une fourmilière de four-
mis rousses.
3- Avec Yann, notre accompagnateur, nous avons observé Saint-Philibert 
: on a fait la différence entre un hameau et un village.
4- On s’est arrêté pour voir les arbres plantés par l’Homme.
5- Tout au long de la journée, nous avons randonné et nous sommes arri-
vés au centre du Villard. Coralie et Laurent nous ont accueillis.
6- Le repas du soir était : des crudités, du gratin dauphinois avec des nug-
gets de poulet, du fromage et en dessert un éclair au chocolat.
7- Après le repas, nous sommes allés jouer.
8- Le lendemain, nous sommes partis au cirque de Saint-Même et nous 
avons été à la 2ème cascade.
9- Au pied de la cascade, l’air était frais et humide.
10- Nous sommes rentrés à l’école en fin d’après-midi.

Le cours moyen a participé au concours de carte postale « Le 
patrimoine, toute une histoire ! » organisé par VMF (Vieilles 
Maisons Françaises) .  
Voici leur belle production :

Cher Monsieur Renault Citroën,

Vite vite ne perdez pas un instant pour découvrir notre 
merveilleuse commune de Chartreuse.
Saint-Christophe-sur-Guiers, le village aux 3 clochers est 
en plein cœur du parc naturel de Chartreuse !
À chaque saison, on peut admirer la faune et la flore qui 
regorge de vie et de diversité. À ce propos, le cirque de 
Saint-Même est une visite incontournable !
Non loin de notre village vous pourrez vous promener 
sur la voie Sarde et observer le pont romain qui enjambe 
le Guiers vif. Vous déboucherez sur des grottes qui sont 
visitables.
En hiver, les sportifs sont attendus sur nos pistes de ski 
de fond de La Ruchère. En été vous pourrez arpenter nos 
sentiers : c’est vraiment parfait les sommets !
L’évolution des fleurs ou le dégradé des couleurs des 
feuilles d’automne vous en mettront plein la vue !
Notre patrimoine naturel est vraiment magnifique !
À très vite !

Le Classe de CM
de l’École de Berland

Si vous voulez en savoir plus sur le concours, consultez le 
site : https://enseignants.vmfpatrimoine.org/
Et n’oubliez pas de « liker » la carte postale de l’école 
du Frou !

11
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NOS ENTREPRISES
LE CHARTROUSIN

Aujourd’hui c’est Thierry Berruyer le fils de Robert qui a repris les rênes de la fromagerie. 
C’est un enfant du pays, né au cœur du massif de la Chartreuse. 

Depuis tout petit, il a baigné dans l’univers du fromage.
Le soir après l’école, dès qu’il en avait l’occasion, Thierry accompagnait toujours son père pour la 
collecte du lait. C’est donc tout naturellement qu’il a rejoint l’entreprise familiale après ses études.

C’est en 1992 que s’installe dans notre commune la fromagerie Le 
Chartrousin créée par Robert Berruyer neveu de Marius Berruyer lui-
même fondateur de la fromagerie de l’Etoile du Vercors située à Saint- 
Just-de-Claix. 
Cette unité fabriquait alors le Saint-Marcellin et le Saint-Félicien.
C’est en 2006 que la société intègre la fabrication artisanale de gâteaux 
au fromage blanc. Le succès est au rendez-vous et une distribution chez 
les crémiers de la région est rapidement mise en place.
En 2009, arrêt de la fabrication du Saint-Marcellin au profit d’une nou-
velle fabrication : la Mozzarella bio, tressée à la main et en billes ce-
rise. Une dernière fabrication sera celle de fromage râpé à destination 
des pizzaiolos.

UNE COLLECTE COMMUNE
La collecte du lait pour la fromagerie Le Chartrousin est la même que pour la froma-
gerie de l’Etoile du Vercors. En effet, la proximité des deux fromageries permet aux 
camions de collecte d’effectuer chaque jour un circuit pour récupérer le lait auprès 
des 69 exploitations agricoles partenaires réparties en Drôme et en Isère. Le lait est 
ensuite réparti dans les différentes fromageries pour être transformé en fromages. 
Cette collecte commune, par la réduction de l’empreinte carbone, permet ainsi un 
meilleur respect de l’environnement ! 

Il est important de rappeler que ces spécialités 
sont fabriquées de façon traditionnelle par les fro-
magers qui respectent un savoir-faire authentique.  
Ils sont dix à oeuvrer dans l’enceinte de l’entreprise, 
dont certains ont plus de trente ans d’ancienneté.

Quelques chiffres !
En 2022, LE CHARTROUSIN c’est une production de : 

370 tonnes de mozzarella

210 tonnes de gâteaux au fromage



La Pisciculture

13

NOS ENTREPRISES
FERME API-ROVE

Il y a vingt-cinq ans déjà le projet de se lancer dans le monde paysan titillait Isabelle et Alain 
WEBER. Ils avaient donc acheté cette ferme dans l’idée qu’un jour celle-ci pourrait revivre et 
les faire vivre. Aujourd’hui, suite à plusieurs reconversions professionnelles, Ils sont revenus 
à leurs premières amours et leur attachement à la terre.
Ils se sont connus en BTS agricole en 1985. Alain a été infirmier dans des services comme la 
réanimation, les urgences et le SAMU. Après un Master et une première reconversion dans 
le milieu des énergies renouvelables en tant que directeur d’un Espace Info Energies, le voilà 
revenu au monde paysan en 2019. Isabelle, après avoir été salariée dans une recyclerie où elle 

a développé le secteur « animation nature », a rejoint l’enseignement agricole pendant vingt-deux ans dans une MFR 
(Maison Familiale et Rurale). Elle a rejoint le projet de la ferme en 2020.En parallèle de ce projet, ils continuent à 
s’investir dans d’autres domaines comme l’aïkido qu’ils enseignent tous les deux.

Travailler en tant que paysan en agriculture biolo-
gique sous mention Nature & Progrès leur semble 

concourir à un avenir plus sobre, plus juste et équitable 
et donne du sens à leur vie professionnelle qui devient 
par là même une passion.

Leur ferme utilise exclusivement des énergies renouve-
lables aussi bien pour le chauffage, l’électricité et l’eau 
chaude sanitaire. En effet, ils ont dès le départ opté pour 
le solaire avec en appoint une chaudière bois automa-
tique utilisant du bois local et l’installation de capteurs 
photovoltaïques pour la production d’électricité en com-
plément d’un abonnement à Enercoop (premier fournis-
seur d’énergie « verte » en coopérative).
Ils ont donc un élevage d’une quarantaine de chèvres du Rove avec transformation fromagère sur la ferme, un petit 
rucher et la production de plantes aromatiques et médicinales en vente directe et circuit court comme les marchés, 
magasins locaux et restaurateurs. Ils travaillent avec d’autres agriculteurs locaux pour le foin, l’orge et la luzerne. 
Plusieurs propriétaires mettent à leur disposition des terrains pour le pâturage des chèvres. En contrepartie, ces ter-
rains sont entretenus. Les chèvres « nettoient » donc en ce moment, des parcelles plus ou moins couvertes de plantes 
dites « invasives » comme l’ambroisie, la renouée du Japon et le solidage. Isabelle et Alain Weber sont aussi ferme « 
pédagogique » avec un partenariat avec le parc de Chartreuse pour l’accueil des classes « Parc ».

Pour les rencontrer :
• Toute l’année, marché d’Entre-deux-Guiers, le vendredi, 17h-20h

• Du 3 juin au 30 septembre mini marché à la ferme, le samedi matin 
de 9h00 à 12h00. Vous pourrez y retrouver les produits de la ferme : 
fromages fermiers de chèvre, fromages deux laits, faisselles, tisanes, 
plantes aromatiques et médicinales, sels aux herbes, huile de noix et 
miel. Viendront s’ajouter les pains de Sophie de La Bauche (Les mains 
dans la pâte), les sirops et confitures de Marie Hélène Billard (Rouge 
Georgette) de Saint-Christophe-la-Grotte, les bières de l’Entre deux 
bières d’Entre-deux-Guiers, les savons de Magalie au lait de chèvre 
(le Vrai Sens) de Saint-Thibault-de-Couz et peut être d’autres encore.

Contacts :

Alain et Isabelle Weber, 
Ferme Api-Rove du Frou, 

119 chemin des blanches, Berland,  
Saint-Christophe-sur-Guiers

Mél : contact@api-rove.fr

Site : https://api-rove.fr
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HISTOIRE

Crédit photos : Nicolas Biron/Cen Isère

Le jour où la Grande Boucle grimpa à la Ruchère ou la mythique 16ème étape de 1984

Le Tour de France à la La Ruchère – 15 juillet 1984
La ferveur populaire est au rendez-vous - Crédit photo : Pierre Baffert

Le 15 juillet 1984, pour sa 71ème édition, 
le Tour de France venait, selon le journal Le 
Monde, « véritablement se perdre » dans 
la montée de La Ruchère pour un contre-la-
montre de 22 km. L’épreuve est gravée dans 
les annales du Tour, tant pour son caractère 
atypique que pour la performance de son 
vainqueur. En effet, dans cette étape, Laurent 
Fignon, au mieux de sa forme, damait le pion 
à Bernard Hinault et aux meilleurs grimpeurs. 
Qualifiée de mythique par les médias et les 
cyclistes, cette étape inédite demeure un 
évènement marquant pour la Chartreuse et 
bien évidemment pour notre commune.

Les Echelles – La Ruchère : Fignon et Hinault s’affrontent dans un chrono montagnard
1984 - Cette année-là, après ses quatre victoires de 1978, 1979, 1981 et 1982, Bernard Hinault, 30 ans, est revenu 
dans la Grande Boucle. L’affrontement avec Laurent Fignon, 24 ans et vainqueur l’année précédente, est inévitable.
Cette année-là, le 15 juillet tombe un dimanche et le Tour de France déroule sa 16ème  étape entre Les Echelles et La 
Ruchère. C’est une première, c’est un contre-la-montre et la montée vers l’arrivée va arbitrer le match entre les deux 
adversaires.

Une étape en deux parties, un parcours devenu une référence
Ce « chrono » est en effet spécial : il enchaîne 12 km de plat et 10 km de montée exigeante, dont 8 km avec une dé-
nivellation moyenne de 8 %.
L’étape part des Echelles, place Jean Moulin, puis le parcours enjambe le Guiers Vif, passe à Entre-deux-Guiers, rejoint 
Saint Laurent du Pont, revient sur Aiguenoire, La Tour, traverse Saint Christophe sur Guiers, Berland, passe au Frou et 
monte à La Ruchère. L’arrivée est fixée au lieu de l’actuel foyer de ski de fond, à 1 160 mètres d’altitude.
Ce parcours demeure une référence pour les cyclistes auxquels les clubs sportifs et les offices de tourisme proposent 
de revivre l’étape et de se mesurer au chrono de son impressionnant vainqueur.

Vainqueur, Laurent Fignon domine « à la Merckx », il est qualifié de Super Fignon par la presse
Le Colombien Luis Herrera, qui dans la première partie de la course ne figure même pas dans les 19 premiers, impres-
sionne fortement, remontant spectaculairement son retard dans la montée. Mais, tout au long du parcours, Laurent 
Fignon « repousse les meilleurs sur le plat pour résister ensuite aux grimpeurs ». Au cours des trois derniers kilo-
mètres, il reprend 23 secondes à Bernard Hinault, soit près de 8 secondes par kilomètre. Et il termine au sprint, un 
exercice qualifié de rare dans un contre-la-montre et sur une pente aussi sévère. Effectuant le parcours en 42 minutes 
et 11 secondes, il réalise le meilleur temps, remporte l’étape devant Luis Herrera et augmente son avance sur Bernard 
Hinault, lequel termine à la quatrième place.
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Dans les médias
Consacrant un article à l’évènement, Le 
Monde titre « La seizième étape du Tour de 
France : Fignon à la manière de Merckx. ». 
Le journal rapporte les propos du coureur 
: « Ma condition physique est telle que je 
peux rouler au régime maximum et évoluer 
à la limite de la rupture sans risquer l’ac-
croc. Quand on connaît cet état de grâce, la 
course cycliste devient un enchantement. »
Le média La Grande Boucle titre « Super Fi-
gnon » en relayant une autre déclaration du 
champion : « C’est étrange. J’ai battu Hinault 
dans la première épreuve contre-la-montre 

au Mans, alors que je courais pour ne pas perdre trop de temps. Ensuite, j’ai lâché Bernard dans les Pyrénées, alors que je 
ne savais pas trop où j’allais et je viens de le battre encore dans un genre de course où je n’avais jamais été trop bon jusque-là. » 
Quant au célèbre Raymond Poulidor, qui lui aussi a suivi l’étape, il déclare : « Ce qu’a fait Laurent est admirable et sa performance 
révèle le futur champion. Par sa morphologie, sa position et son efficacité, il me rappelle Eddy Merckx. » (Source Le Monde).
Le journaliste du Monde, Jacques Augendre, écrit : « La victoire de Laurent Fignon est celle de la jeunesse et de la 
fraîcheur athlétique aux dépens de l’athlète vieillissant éprouvé par de rudes campagnes. »

Visionner le compte-rendu de l’étape dans l’émission Stade 2  du 15.07.1984

Une vidéo de l’Institut national de l’audiovisuel (INA) est disponible en ligne sous le lien suivant :
https://www.ina.fr/ina-eclaire-actu/video/cab8401622901/cyclisme-tour-de-france

C’est le lendemain, dans la 17ème étape entre Grenoble et 
l’Alpe d’Huez (151 km) que se jouera l’issue du Tour. Laurent 
Fignon finira deuxième et endossera le maillot jaune. Ber-
nard Hinault sera septième. La domination de Fignon sera 
alors totale : il remportera les 18ème, 20ème et 22ème étapes.
Pour les spécialistes, le duel annoncé entre les deux cham-
pions n’a en fait jamais vraiment eu lieu. Dès le début, Fi-
gnon a dominé son principal adversaire, l’a cantonné dans 
un rôle d’animateur de course, puis, par la suite, il a dominé 
le Tour lui-même. « Dans les Alpes, Fignon est au-dessus de 
la concurrence. Il exerce sur le Tour 1984 une domination 
à l’égal du Merckx des grandes années. » Fignon gagne le 
Tour pour la deuxième année consécutive, devant son rival 
Bernard Hinault et Greg Lemond, tous deux relégués à plus 
de dix minutes. Sur les 10 victoires de son équipe, il en aura 
remporté six, donc cinq dans les Alpes. Cette année-là, à 
l’instar d’Eddy Merckx en 1969, Fignon n’a laissé à personne 
le droit de lui contester la suprématie sur le Tour.

15 juillet 1984 - Le Tour de France à La Ruchère
Crédit photo : Pierre Baffert.

« dans la montée de La Ruchère, un endroit où le 
Tour est véritablement allé se perdre… »  

(Le Monde du 17 juillet 1984) 

Le vainqueur de La Ruchère gagnera le Tour haut la main

La suite de cet article dans le prochain bulletin municipal avec une interview exclusive des deux artisans 
de la venue du Tour  de France à La Ruchère, Jacques Verney et Pierre Baffert.
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ASSOCIATIONS
CHORALE SAINT-CHRISTOPHE

La chorale Saint Christophe a fêté cette année ses 40 
années  d’existence. Une très belle aventure pour 

cette association qui porte avec fierté le nom de notre 
commune et où se tiennent chaque semaine ses répé-
titions.
Pour marquer cet événement, la chorale a donné son 
concert anniversaire le dimanche 11 juin dernier dans 
l’église du bourg.
Inutile de préciser que le public est venu nombreux 
pour cet événement et qu’il a fallu rajouter des chaises 
dans l’église afin que tous les spectateurs puissent profi-
ter pleinement de ce concert.
Sous la direction de son chef, Roman Lespinasse, la cho-
rale a ravi toute l’assemblée d’autant quà cette occasion, 
ils avaient invité d’anciens chefs à diriger un morceau 
chacun. Cette initiative a été saluée comme il se doit par 
le public. La chorale avait également invité la chanteuse Marie Clauzel qui a enchanté toute l’assistance.

COMITÉ DES FÊTES
Le comité des fêtes de  Saint-Christophe-sur-Guiers a tenu son 
assemblée générale ordinaire le vendredi 02 juin 2023.
Élection du bureau 2023 :
Président : Nicolas Garnier
Trésorier : Thierry Dal lin
Vice-trésorier : Joseph Fatiga
Secrétaire : Blandine Genin-Lomier
Vice-Secrétaire : Sabrina Bonnefin
A noter, la bienvenue aux nouveaux membres : Corentin Nozet (à noter que
c’est le plus jeune membre depuis la création du comité), Lucie Gaviot, 
Charlotte Reinhardt et Grégoire L’héritier.

Le bilan des 5 manifestations de l’année 2022 est positif.
En chiffres :  
25 doublettes au concours de belote, 230 pizzas vendues,  
80 doublettes au concours de pétanque, 360 pains,  
250 Saint-Genix et 250 pognes.
Et pour terminer l’année en beauté, le comité des fêtes 
a remporté le trophée Intervillage.

La 1ère fête du Petit Som a eu lieu le samedi 17 juin 
où 2 groupes de musiciens nous ont «ambiancé».

Nous remercions les participants et nous vous donnons rendez-vous en 2024.
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ASSOCIATIONS
COMITÉ DES FÊTES

• La fête patronale de Saint-Christophe-sur-Guiers aura lieu les 29 et 30 Juillet 2023.
Nous espérons pouvoir vous ravir avec un magnifique et exceptionnel feu d’artifice 
cette année, suivi par son traditionnel bal animé par un orchestre et le dimanche, le 
concours de pétanque : Coupe des artisans.
Nous vous attendons nombreuses et nombreux pour participer à ces deux jours que 
bon nombre de villages nous envient !

Pendant ce week-end : fête foraine pour petits et grands.

• La traditionnelle fête de la 
Fournaille se déroulera les 09 
et 10 septembre 2023 au four 
communal de Berland. Cette 
fête du pain annuelle organi-
sée par le comité des fêtes de

• Le comité des fêtes participera aux deuxièmes Intervillages de 
Chartreuse le dimanche 03 septembre prochain et remettra son 
titre en jeu. 
Deux équipes de 12 joueurs représenteront la commune. Alors, si 
vous voulez participer à l’aventure, inscrivez-vous en appelant le 07 60 52 95 35.
Nous vous attendons nombreux pour venir nous encourager et 
nous supporter. 

Si vous souhaitez participer à la vie associative d’un village, vous pouvez contacter :
Thierry au 07 60 52 95 35 ou Nicolas au 06 86 80 86 87

A vos agendas :

Saint-Christophe-sur-Guiers vous 
permet d’acheter du pain, du Saint- 
Genix et de la pogne cuits au four 
à bois. Vous pourrez également dé-
guster ces produits lors d’un repas 
pris sur place.

SOU DU FROU

Le Sou du Frou est une équipe de parents d’élèves bénévoles qui œuvre pour soutenir financièrement les projets de 
l’école et proposer des animations pour faire plaisir aux petits et grands.

Cette année scolaire, le Sou du Frou a formé une belle équipe de 18 membres et pouvait donc proposer une majorité 
de ses actions habituelles :

- vente de photos des enfants en collaboration avec Christian Allegret,
- vente de sapins et agrumes pour Noël en collaboration avec Opération Agrumes et SARL Curti,
- vente de paniers espagnols au mois de février en collaboration avec Opération Agrumes & d’autres fournis- 
 seurs espagnols,
- vente de plants et plantes au mois de mai en collaboration avec François Horticulteur,

Alors que l’action des photos est uniquement ouverte aux familles dont les enfants sont scolarisés à Berland, les 
trois autres actions sont ouvertes à tous les habitants de notre commune. Nous remercions donc vivement tous les 
habitants qui portent de l’intérêt à nos actions et qui y ont participé encore cette année.

Une nouvelle équipe du Sou sera élue à la rentrée scolaire, parents d’élèves, n’hésitez pas à venir nous rejoindre.

Pour plus d’informations: https://www.facebook.com/soudufrou38380
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HISTOIRE EN FÊTES

Les deuxièmes  « RENCONTRES MÉDIÉVALES en CHARTREUSE » 
auront lieu le 23 juillet 2023, de 10h00 à 19h00

sur les ruines du château de Montbel - au hameau du Château 
(Saint-Pierre-d’Entremont).

Vous serez accueillis par un campement Viking, puis 
déambulerez pour un voyage dans le temps, au 
cœur du Moyen Age.

Vous rencontrerez divers personnages : des com-
battants, des danseurs et musiciens médiévaux, des 
artisans passionnés et passionnants... 
et plein d’autres surprises !

Une journée festive et familiale, pour grands et plus 
petits... 

pour en prendre plein la vue et les oreilles !

Vous pourrez suivre les infos sur notre page Facebook :
« Rencontres Médiévales en Chartreuse ».
(L’accès est difficile pour les personnes à mobilité réduite : 
sentiers en pente).

Nous recherchons des bénévoles pour participer à cette 
aventure hors du temps : des petites mains, des gros 
bras, des sourires...

Nous ne sommes ni des historiens, ni des spécialistes de 
l’événementiel. 
Juste une troupe motivée pour partager des moments 
forts et inoubliables !

N’hésitez pas nous contacter à l’adresse de l’association 
HISTOIRES EN FETES : histoiresenfetes@gmail.com

18 
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Fête patronale du dimanche 30 juillet
Depuis le Moyen Âge, notre village célèbre son saint patron, Christophe de Lycie, le 
dimanche qui suit sa fête fixée le 25 juillet depuis 1584.
Dès les premiers siècles, saint Christophe est le patron des voyageurs et, depuis le 
début du vingtième, celui d’une catégorie de voyageurs alors émergente, les automo-
bilistes ; et au Moyen Âge, notre village était sur le chemin de nombreux voyageurs ; 
la plupart marchands et pèlerins, d’où les deux volets profane et religieux de la vogue.
Le comité des fêtes est le maître d’œuvre principal et gère tout le volet profane. 
Christophoros a été fondée en 2003 pour sauvegarder ce patrimoine culturel et imma-
tériel précieux : la tradition du volet religieux.

Programme 2023 :
10 h 00 : messe votive solennelle dans l’église (et diffusée à l’extérieur)
11 h 15 : traditionnelle Bénédiction des voitures d’hier et d’aujourd’hui 
sur le parvis de l’église. Première bénédiction des voitures en 1948 à Saint 
Christophe.
21 h 00 : concert des Grenoble Gospel Singers ; ils seront une vingtaine à 
assurer une belle ambiance dans l’église. Entrée libre et libre participation.

Où et quand admirer les « belles anciennes » rassemblées ?
•  De 8 h 30 à 14 h 00 sur le parking qui leur est réservé place Saint-Chris-
tophe, à proximité de l’église.
•  De 16 h 30 à 18 h 00 dans l’enceinte de La Cure Gourmande à Saint-Chris-
tophe- la-Grotte  à l’arrivée de leurs Balades en Vallée du Guiers (les deux 
balades affichent « complet »)

Un petit tour gratuit en voiture ancienne ?
C’est possible, il suffira de le demander quand elles se présenteront pour 
la bénédiction ; embarquement immédiat pour une Ronde apéritive d’une 
dizaine de kilomètres avec retour assuré vers 12 h 30.

Un petit mot sur le Gospel !

Le mot sonne bien ! Selon son étymologie, il se veut porteur de la « bonne nouvelle ».

Ce genre musical afro-américain est né à l’époque de l’esclavage, avant la guerre de 
Sécession, dans les petites églises du Sud des Etats Unis, seul lieu de réunion des es-

claves, le dimanche. Ces chants, à l’origine, étaient souvent 
des improvisations, sur des textes généralement tirés de la 
Bible ; ils exprimaient la tristesse de la vie terrestre, la rési-
gnation au malheur, mais également l’espoir dans une vie 
future triomphale. 

Cette musique s’est véritablement développée au début du 20e siècle, particulièrement 
dans les églises baptistes et pentecôtistes. Depuis lors, elle s’est largement diversifiée, et présente un aspect fédéra-
teur au-delà des pratiques liturgiques. Vivante et hardie, elle se caractérise par son énergie positive et sa joie. 

Rendez-vous tous le 30 juillet à 21 h 00 pour le magnifique concert des Grenoble Gospel Singers !
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NATURE & ENVIRONNEMENT
Le frelon à pattes jaunes ou frelon asiatique

Introduit accidentellement, le frelon à pattes jaunes ou frelon asiatique a été signalé pour la première fois en France 
en 2004, dans le Lot-et-Garonne. Il est désormais présent sur la quasi-totalité du territoire métropolitain et a colonisé 

une bonne partie de l’Europe de l’Ouest. En Chartreuse, c’est en 2018 que des apiculteurs ont découvert un premier nid à 
Attignat Oncin. Vespa velutina nigrithorax (c’est son nom scientifique) s’attaque à d’autres insectes sociaux, notamment 
les abeilles dont il peut faire disparaître les colonies. Chez l’homme, ses piqures sont douloureuses et peuvent s’avérer 
très dangereuses dans certains cas. Sans véritables prédateurs naturels, le frelon asiatique constitue par conséquent une 
menace pour la biodiversité et sa présence s’avère problématique tant au plan sanitaire qu’économique.

Les dangers pour l’homme

Les piqures de frelon, qu’il soit asiatique ou européen, sont douloureuses et peuvent s’avérer dangereuses près de l’œil, 
sur la tempe ou dans la bouche et extrêmement dangereuses en cas d’allergie ou si elles sont répétées. Le dard du 

frelon mesure 6 mm, il est lisse et pénètre fortement. A la différence de l’abeille, le frelon ne perd pas son dard quand il 
pique. Il peut donc attaquer plusieurs fois.
Le frelon asiatique est plus agressif que son cousin européen lorsqu’on s’approche de son nid. Il est en outre capable de 
projeter son venin à travers les visières de protection des professionnels, pouvant ainsi atteindre les yeux.

Impacts sur la biodiversité, les activités agricoles et apicoles

Pour ses besoins en sucre, le frelon asiatique se nourrit du pollen et du nectar des fleurs qu’il butine. Il recherche 
aussi des fruits mûrs. Pour ses besoins en protéines, il apprécie les cadavres d’animaux et il nourrit ses larves avec 

des mouches, araignées, guêpes, abeilles, chenilles de papillons, libellules. A la fois généraliste (une grande variété de 
proies) et opportuniste (des proies abondantes), il est donc un prédateur redoutable.
-L’entomologiste Eric Darrouzet, (Institut de recherche sur la biologie de l’insecte - IRBI -Université de Tours), estime 
qu’une colonie de frelons asiatiques prélève annuellement 11 kg d’insectes. (Source : France Inter - La Terre au Carré 
du 16 mai 2023).
-Son impact est également loin d’être négligeable sur les productions fruitières : pourrissement des fruits avec diminu-
tion du rendement sur la parcelle concernée, moindre qualité des produits, notamment dans la viticulture.
-Mais le secteur qui pâtit le plus de sa présence est l’apiculture. Surnommé le tueur d’abeilles, « Il fait disparaître des 
colonies en diminuant leur activité, en les stressant et, par conséquent, en entrainant leur mort », explique Eric Darrouzet. 
Selon Matthieu Zurdo, apiculteur à St Christophe la Grotte, les pertes directes de ruches peuvent s’estimer entre 15 % 
et 20 % du cheptel d’abeilles et les pertes induites (ruches trop faibles pour affronter l’hiver) peuvent aller jusqu’à 80 % 
de ce cheptel.

Une acclimatation réussie

L’expansion territoriale du frelon asiatique est en moyenne de 78 kilomètres par an. « Son invasion et la croissance 
de sa population sont exponentielles », déclare Matthieu Zurdo. Il rappelle qu’en automne 2022, le Groupement de 

défense sanitaire de Savoie (GDSA Savoie) avait recensé 250 nids contre 78 en 2021. 161 nids ont pu être détruits.

Reconnaître, identifier le frelon asiatique

On reconnaît facilement le frelon 
asiatique à son aspect foncé. Son 

thorax est entièrement brun-noir ve-
louté. A l’exception du dernier qui est 
orangé, les segments abdominaux sont 
bruns. Sa tête est noire, sa face jaune 
orangé et ses longues pattes jaunes à 
leur extrémité (d’où son nom). En vol, 
elles trainent à l’arrière du corps. Du fait 
de sa livrée sombre, le frelon asiatique 
est difficile à confondre avec le frelon 
d’Europe. Mesurant environ trois cm de 
long, il est aussi plus petit que ce dernier. Source : Groupement de défense sanitaire (GDS Orne).
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NATURE & ENVIRONNEMENT
Les solutions pour lutter contre le frelon asiatique

L’Union Européenne l’a déclaré espèce exotique envahissante. En France, il figure sur la liste des dangers sanitaires 
de 2ème catégorie pour l’abeille domestique et il est classé comme espèce exotique envahissante et nuisible. 

Ses nids doivent être signalés afin d’être détruits le plus rapidement possible.
Toute personne suspectant la présence d’un nid est invitée à le signaler en contactant la mairie ou sur 
la plateforme https://www.frelonsasiatiques.fr/
Des personnes habilitées se chargeront de la destruction des nids.

Signaler/
Alerter

Détruire/
Piéger

Protéger 
les ruchers

Prédation

La destruction des nids est dangereuse et donc exclusivement réservée à des professionnels.
Impactant également les autres insectes, le piégeage doit s’inscrire dans une stratégie globale de lutte. 
L’INPN (Inventaire national du patrimoine naturel) recommande de le limiter aux ruchers fortement 
impactés l’année précédente. Il est donc réservé à des personnes formées à cette technique. 
Installer des dispositifs de protection sur les ruches.
A proximité des ruches, les poules domestiques peuvent éliminer des frelons en vol stationnaire 
(leur tactique pour chasser les butineuses). Mais les poules peuvent aussi s’intéresser aux abeilles sur 
leur planche d’envol…
Les oiseaux tels le guêpier d’Europe sont susceptibles de s’attaquer aux adultes ; la bondrée apivore 
se nourrit quant à elle d’adultes et de larves.

Lutter contre le frelon asiatique : l’implication de la mairie
Le 24 mars 2023, la commune a organisé une conférence dédiée au 
frelon asiatique. L’intervenant en était Matthieu Zurdo, apiculteur à St 
Christophe la Grotte (L’Abeille de Chartreuse). 
Le rayon d’action d’un nid de frelon asiatique étant estimé entre 350 
mètres et 1,5 km, Matthieu Zurdo a proposé de mailler le territoire en 
posant des pièges espacés de 500 mètres.
A la suite de cette conférence, dix pièges ont été distribués gratuite-
ment par la mairie à des personnes volontaires pour les installer sur 
leur terrain, et ce afin de créer un maillage intéressant pour le terri-
toire. Conférence du 24 mars 2023 à St Christophe sur Guiers

Pour aller plus loin : biologie du frelon asiatique
En moyenne cinq fois plus peuplés que ceux du frelon d’Europe, les nids du frelon asiatique peuvent produire 
plus de 13 000 individus d’avril à novembre. A l’automne, près de 2 000 ouvrières élèvent au moins 500 futures 
fondatrices (probablement plus d’un millier) et autant de mâles.

Répartition des emplacements choisis par les fondatrices
 Les nids sont construits pour moitié dans les frondaisons des arbres,
 Un tiers s’installe sous des abris aérés tels les hangars ou les granges,
 Le tiers restant se trouve dans les murs, les haies. Le frelon asiatique creuse aussi des terriers en lisière de forêts.
« Faute de prédateur, le frelon asiatique choisit chaque année un peu moins les frondaisons, ce qui accroît encore sa 
dangerosité », déclare Matthieu Zurdo.

Nid primaire et nid secondaire

Dès février
Les femelles fécondées à l’automne, et qui ont hiverné dans un endroit abrité, 
construisent un nid de la taille d’une orange. Ces fondatrices choisissent divers 
abris à moins de trois mètres de hauteur : rebord de toit, cabane, garage, abri de 
jardin, composteur, arbre creux, coffre de store, etc.

Mai Les premières ouvrières apparaissent.

Courant août
70 % des colonies dont le nid est placé trop près du sol ou dans un endroit 
confiné déménagent. Elles s’installent dans un nouveau nid construit dans un 
arbre, souvent à plus de 10 mètres de haut.

Début automne La taille du nid atteint son maximum.



Canicule été 2022 !Collectif Chartreuse Propre :
Mobilisons-nous face aux dépôts sauvages !

Le collectif Chartreuse Propre est né lors de l’organisation d’une journée de nettoyage en 2008 du côté du col de Porte, de 
Saint-Pierre-de-Chartreuse et du Col de Vence.  Il a cherché à renouveler l’opération en 2009 en impli-
quant d’autres associations et en se rapprochant du Parc de Chartreuse afin d’élargir son champ d’action 
à l’ensemble du massif.
En effet, beaucoup d’associations avaient mené régulièrement des actions de protection et de nettoyage 
sur leur terrain et l’idée était de concentrer ces efforts pour :

  ✅ réussir une forte mobilisation des habitants de Chartreuse,
  ✅ aboutir à de meilleurs résultats,
  ✅ obtenir une plus large communication sur cette opération de protection à l’échelle du Massif.

       
Les objectifs
►  répertorier et porter à connaissance les « points noirs » de Chartreuse,
►  effectuer un diagnostic concernant les dépôts sauvages et les remblais illégaux présents sur le territoire 

du Parc de Chartreuse,
►  mettre en ligne cette information sur un site dédié,
►  réaliser un rapport pour sa diffusion auprès des personnes et institutions concernées,
►  organiser une journée annuelle de ramassages sur plusieurs lieux de Chartreuse,
 🔹 Pour sensibiliser la population du territoire à ces questions environnementales,
 🔹 Pour alerter les pouvoirs publics,
 🔹 Pour montrer une action à valeur d’exemple.
Les perspectives
►  établir une relation permanente sur ce programme avec les communes et communautés de communes de 

Chartreuse et engager la signature d’une CHARTE,
►  demander la réhabilitation des sites nettoyés,
►  inviter les collectivités locales à participer au repérage des dépôts sauvages et aux journées de ramassage,
►  organiser une information/formation tout public,
►  améliorer la connaissance du grand public des lois régissant ce problème.

Le collectif Chartreuse Propre se réunit 5 à 6 fois par an afin de mettre en place les opérations de ramassage des déchets sur 
l’ensemble du massif. Ces chantiers sont planifiés chaque année de fin septembre à début octobre pour générer le moins 
d’impact sur la faune et la flore. En règle générale 4 à 6 chantiers sont ouverts au public par an.
Les chantiers les plus dangereux sont pris en charge par les membres du collectif.

Chartreuse Propre sur notre commune
Deux opérations ont été réalisées sur notre commune.
Une première en 2019 sur Berland secteur le Combet, 
une deuxième en 2022 sur le Frou qui fut un chantier 
hors norme par la présence de deux ânes pour le port-
age des déchets. Aidés de 40 bénévoles, environ 5m3 
ont été sortis des berges du Guiers Vif.

Quelles sont les associations membres du collectif ? Quels sont les Partenaires de l’association ?

 ► APPMA du Haut-Guiers
 ► FRAPNA Isère
 ► FRAPNA Savoie
 ► Les Hauts de Chartreuse
 ► Les Amis du Parc Naturel Régional de Chartreuse   
(coordinateur)

  ► Parc Naturel Régional de Chartreuse
  ► Les Grimpeurs des Alpes
  ► Le lycée Ferdinand Buisson de Voiron

Il reste encore au Frou de nom-
breux déchets sauvages et leur 
évacuation va se poursuivre 
cette année et très probable-
ment encore l’année prochaine.
Ces chantiers ne seront pas ouverts 
au public compte tenu de leur dan-
gerosité (accès difficile, évacuation 
des  déchets nécessitant des moyens 
particuliers (hélicoptère envisagé)).Participez !

Vous pouvez être acteur en participant aux journées organisées.
Consultez le site internet : https://www.chartreusepropre.fr/ 
Suivre le collectif sur les réseaux sociaux : 
https://www.facebook.com/chartreusepropre

Vous pouvez également repérer et signaler les décharges 
sauvages et autres sites pollués de Chartreuse que 
vous rencontrez sur le site des Sentinelles de la nature :  
https://sentinellesdelanature.fr/signaler/ 
Ou en téléchargeant l’application sur votre smartphone 
et  signaler  les dépôts sauvages et pollutions sur le lieu 
(position GPS). 
Le Collectif Chartreuse propre est averti des signale-
ments effectués sur le site internet ou l’application 
concernant le massif de la Chartreuse.

NATURE & ENVIRONNEMENT
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EN BREF...
La MIFE (Maison de l’Information 
sur la Formation et sur l’Emploi) est 
un service de la Maison de l’Emploi 
des Pays Voironnais Sud Grésivau-
dan pour l’accueil des salariés en re-
cherche d’évolution professionnelle 
ou de reconversion, les seniors en re-
cherche d’emploi et les entreprises du 
Centre Isère.

Suite au départ à la retraite de Jean-Michel Loridon à l’automne dernier et 
à celui de Bernard Poncet qui approche à grand pas, l’équipe des agents 
techniques se renouvelle.
Nous vous présentons donc Florin Guerre, déjà en poste depuis un an qui 
a  déjà pu travailler aux côtés de Jean-Michel et de Bernard, et François 
Skura qui vient de prendre le poste.  
Tous deux vont profiter des derniers jours de travail de Bernard Poncet 
avant une retraite bien méritée, pour que le passage de flambeau se dé-
roule dans les meilleures conditions.

L’équipe municipale souhaite la bienvenue et beaucoup de réussite à 
cette nouvelle équipe !

Une des artistes de Chartreuse, l’aquarel-
liste Madeleine Decencière réalise actuel-
lement un panneau pour l’extension de la 
crèche qui sera exposée, cette année dès 
le samedi 2 décembre en l’église de Saint 
Christophe sur Guiers. En effet, notre cé-
lèbre créchiste Henri Jay a décidé d’agran-
dir une des scènes de 1m75 et pour cela, 
il a besoin d’un décor. Nous ne vous dé-
voilerons pas de quelle scène il s’agit, nous 

ART EN CHARTREUSE

Un autre artiste de Chartreuse 
et qui plus est, président de 
l’association Les Artistes de 
Chartreuse, Pascal Veuillet a 
répondu à l’appel de l’asso-
ciation Christophoros pour 
remplacer la Vierge à l’Enfant 
dérobée dans l’église en 1994 

et jusque là jamais remplacée.
Pascal Veuillet, sculpteur connu et reconnu 
(et citoyen de Saint Christophe), a présenté 
une maquette de sa création le 8 juin dernier 
à un groupe constitué de notre curé, de Henri Jay et des représen-
tants de Christophoros. Son projet a fait l’unanimité. On espère 
accueillir cette Vierge à l’Enfant en bois sculpté, d’une hauteur de 
135 cm, courant 2024.

vous en réservons la surprise. Ce panneau est réalisé à la peinture 
acrylique, ce qui est une véritable nouveauté pour Madeleine. 

Un concert exceptionnel à ne pas manquer !
Soirée piano en plein air à La Ruchère le 31 juillet. 



Les beaux jours nous incitent à passer le maxi-
mum de temps dans nos jardins, à entretenir 
nos espaces verts et fleuris. Nous sommes 
tentés également de laisser nos animaux do-
mestiques, notamment les chiens, profiter de 
ces espaces.

Il faut cependant se rappeler que nous ne 
sommes pas seuls et que nous devons penser 
à respecter notre voisinage.

Depuis un certain temps, de trop nombreuses 
personnes ne le respectent pas et plusieurs 
plaintes ont été déposées en mairie.

Aussi, afin de préserver la tranquillité du vil-
lage, voici un bref rappel des règles.

Les travaux de bricolage ou de jardinage réali-
sés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’ap-
pareils susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore 

Bien vivre ensemble

à Saint-Christophe-sur-Guiers 

Les feux de plein 
air de tous déchets, 
verts ou autres, sont 
interdits et passibles 
d’amende.

Veillez à ce que vos animaux de 
compagnie ne divaguent pas dans 
les rues de notre commune et ne 
laissent pas de déjections sur les 
voies publiques ou terrains de jeux. 
La loi oblige les propriétaires de 
chiens à ramasser les déjections.

Attention au stationnement des 
véhicules qui pourraient empê-
cher l’accès aux piétons, aux     
camions poubelles, aux véhicules 
de secours mais également aux 
véhicules municipaux (dénei-
geuse, tracteur, tondeuse...).

tels que notamment les tondeuses à gazon, tron-
çonneuses, perceuses, raboteuses, bétonnières 
ou scies mécaniques, etc. ne peuvent être effec-
tués qu’à certaines heures :

- Les jours ouvrables de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h30
- Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
- Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00

Nous comptons sur le civisme de tous afin que 
chacun puisse profiter pleinement de la tranquillité.


